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Sommaire 

En novembre 1997, le Bureau de la concurrence a, en vertu de la Loi sur la concurrence, 
commencé à exiger des frais en complément des normes de service établies pour les services 
suivants : 

• dépôts de préavis de fusionnement; et 

• demandes de certificat de décision préalable. 

Des frais ont aussi été exigés pour les demandes d'avis consultatifs et photocopies, 

Le Bureau a respecté les normes de service dans plus de 90 % des cas, et les principaux intéressés 
ont beaucoup collaboré. 

Environ un an après l'instauration de frais et de normes de service, le Bureau a publié un premier 
rapport sur son rendement (le Rapport)' concernant la Politique sur la tarification et les normes de 
service. Ce rapport a servi de point de départ aux discussions tenues dans le cadre d'un Forum qui 
s'est déroulé à Toronto le 2 février 1999 et auquel participaient des fonctionnaires du Bureau et 
une quarantaine de personnes représentant le monde des affaires et le milieu juridique. 

Ce Forum visait principalement deux objectifs : 

• passer en revue les normes de service et les procédés réglementaires 
connexes un an après l'entrée en vigueur de la Politique sur la tarification et 
les normes de service et obtenir la rétroaction des intéressés; 

• solliciter le point de vue des intéressés au sujet des seuils et des exemptions 
établis concernant les transactions devant faire l'objet d'un avis. 

Le Forum avait été soigneusement planifié — les participants ayant reçu au préalable une copie du 
Rapport ainsi qu'un questionnaire visant à orienter les discussions — ce qui a contribué à sa 
réussite. 

Le Rapport indique que les ressources additionnelles liées aux nouveaux frais de service ont 
permis au Bureau de traiter efficacement tous les cas dont il a été saisi et de commencer à 
examiner systématiquement ses processus internes dans le but de continuer à les améliorer. 

Malgré une hausse de 23 % des demandes d'examen des fusionnements, la Direction des 
fusionnements est parvenue à respecter ses normes de service dans 92 % des cas. Le nombre de 
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demandes d'avis consultatifs qui a été consigné a chuté à l'échelle du Bureau, et cette baisse serait 
en grande partie attribuable à un changement de méthode de rapport statistique. En outre, les 
milieux d'affaires et le secteur de la publicité savent maintenant mieux à quoi s'en tenir, 
notamment au chapitre des campagnes et des concours publicitaires. 

2. Commentaires généraux 

Sommaire 

A. Les participants ont exprimé leur point de vue en toute franchise et formulé diverses 
suggestions visant à aider le Bureau à améliorer son rendement. 

B. Les participants étaient généralement satisfaits du rendement fourni par le Bureau au cours 
de la dernière année Ils ont salué le professionnalisme et l'engagement du personnel et 
félicité le Bureau pour la transparence qui caractérisait le processus de consultation. 

Commentaires sur des points particuliers 

C. Commentaires : 

L'une des grandes préoccupations qui a été soulevée était que le Bureau était davantage axé 
sur les processus depuis l'instauration du régime de tarification. On avait l'impression que les 
agents n'étaient pas disposer à donner un avis par téléphone et que, dans certains cas, 
l'accent était mis davantage sur le respect des normes de servi,m que sur les questions de 
fond. 

Réponse du Bureau : 

Durant la phase de mise en oeuvre, il y a eu des cas qui nous ont permis d'améliorer certains 
processus et pratiques. Le Bureau continue de traiter des questions de fond, tout en 
fonctionnant dans un cadre basé sur des normes de service. Les agents continuent aussi de 
donner des avis par téléphone, à condition que les questions soient simples et puissent être 
facilement résolues. 

D. Commentaires : 

Certaines préoccupations ont été exprimées au sujet de la classification initiale des 
fusionnements selon diverses catégories (non complexes, complexes, très complexes). Dans 
l'ensemble, les participants étaient satisfaits du rendement du Bureau, mais ils ont encouragé 
la Direction des fusionnements à réexaminer son processus de classification en cinq jours afin  

2Période allant du 3 novembre 1997 au 3 novembre 1998 (première année d'application 
des frais et des normes de service) 
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de garantir qu'il n'y ait aucun risque que l'on sous-classifie un fusionnement dans une 
catégorie pour ensuite le reclasser dans une catégorie supérieure (p. ex., de complexe à très 
complexe). Certains ont suggéré l'addition d'une catégorie. 

Réponse du Bureau : 

Ray Pierce a informé les participants que cela s'était en effet produit à une ou deux reprises 
au début de l'implantation des normes de service, dans des cas se situant à la limite entre les 
deux catégories. Il les a assurés que le Bureau n'a pas pour pratique de reclasser 
arbitrairement un fusionnement dans une catégorie supérieure juste pour satisfaire à des 
normes de service. Mais il y aura inévitablement des cas où, à cause de faits nouveaux et 
imprévus, il sera nécessaire de reclasser un fusionnement dans une catégorie de services pour 
lesquels le délai est plus long. 

Cette question, ainsi que d'autres questions soulevées concernant les fusionnements, seront 
prises en considération lors de la description des processus et de l'analyse comparative à 
laquelle procédera la Direction des fusionnements. Les questions névralgiques seront 
examinées et feront l'objet de comparaisons avec les meilleures pratiques afin d'accroître 
l'efficacité sans pour autant compromettre la qualité et l'intégrité. Voici quelques-unes de ces 
questions : 

formation des agents et échanges 
lignes directrices sur les normes de service 
formalités et paperasseries additionnelles résultant de la tarification et des 
normes de service 
crainte que le délai de cinq jours pour classifier une transaction complexe 
ou très complexe n'est peut-être pas suffisant. 

Le Bureau n'envisagera pas l'addition d'une nouvelle catégorie concernant la complexité 
(non complexe, complexe, très complexe), mais s'efforcera plutôt d'améliorer le système en 
place. 

E. Commentaires : 

Un certain nombre de participants ont demandé au Bureau de rendre publique une plus 
grande quantité d'information au sujet des affaires qu'il traite. 

Réponse du Bureau : 

Le Bureau envisagera l'utilisation du site Web, notamment comme moyen de diffuser plus 
d'information, comme des avis consultatifs, des décisions, etc. 

F. Commentaires 
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Des participants ont proposé un changement précis aux seuils fi xés dans le cadre des 
dispositions de la Loi relatives aux transactions devant faire l'objet d'un avis. Plusieurs 
participants au Forum prônaient la réduction du nombre de transactions visées par ces 
dispositions. Une suggestion recommandait de hausser le seuil monétaire au-delà duquel les 
parties à une transaction proposée doivent aviser le Bureau. 

Réponse du Bureau : 

Au cours du Forum, le Bureau a fait état de certaines préoccupations au sujet de cette 
question. Les seuils sont déjà élevés par rapport à la taille de l'économie canadienne. En 
outre, des seuils plus élevés fraient en sorte que des transactions susceptibles de poser un 
problème t!squeraient davantage de nous échapper. 

Depuis quelques années, on assiste au Bureau à une augmentation sans précédent des 
activités d'examen relatives aux fusionnements. Comme cette « vague de fusionnements » 
devrait se poursuivre à moyen terme, le Bureau effectuera, à la fin de cette année financière, 
une analyse statistique des cas de fusionnements ainsi que d'autres travaux de recherche en 
vue d'en arriver à des conclusions définitives à ce sujet. 

G. Commentaires : 

Les participants ont proposé d'autres exceptions aux dispositions de la Loi relatives aux 
transactions devant faire l'objet d'un avis. 

Réponse du Bureau : 

Une nouvelle exception concernant la titrisation d'éléments d'actif figure dans le Règlement 
modifiant le Règlement sur les transactions devant faire l'objet d'un avis actuellement à 
l'étude, lequel devrait être approuvé par règlement d'ici l'automne 1999. Ce type de 
transaction représente de 15 à 20 % des dépôts de préavis de fusionnement. 

Selon le Bureau, il n'y a aucune autre exception qui permettrait incontestablement de 
soustraire un nombre aussi élevé de transactions non problématiques à cette obligation 
d'aviser le Bureau. 

Le Bureau ne favorise pas les exceptions sectorielles, parce que les niveaux de concentration 
ou d'autres facteurs économiques peuvent changer avec le temps dans un secteur, d'où la 
possibilité que des transactions susceptibles de poser des probltmes soient soustraites aux 
dispositions sur les transactions devant faire l'objet d'un avis. 

Le Bureau continuera d'étudier la question de près et y accordera davantage d'attention une 
fois que tGutes les modifications prévues dans le projet de loi C-20 au -ont été apportées. 

H. Commentaires : 
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Certains ont laissé entendre que les avis consultatifs devraient avoir force obligatoire. 

Réponse du Bureau : 

Le Bureau souscrit à cette suggestion et essaiera de l'inclure dans le prochain groupe de 
modifications. Des avis consultatifs ayant force obligatoire seraient naturellement assujettis à 
une divulgation complète et à la condition qu'il n'y ait aucun changement matériel ultérieur 
dans les faits sur lesquels l'avis se fonde. De même, l'avis viserait uniquement la partie à qui il 
a été fourni. 

L Commentaires : 

On a suggéré de créer une autre catégorie d'avis consultatifs qui engloberait les 
communications avec des tiers et d'exiger peut-être un tarif plus élevé. 

Réponse du Bureau : 

Cette question pourra être examinée à une date ultérieure lorsque le Bureau aura acquis plus 
d'expérience avec la politique actuelle. 

J. Commentaires : 

D'autres commentaires touchant les avis consultatifs militaient en faveur de délais plus 
rapides lorsqu'il s'agit des campagnes et concours publicitaires. 

Réponse du Bureau : 

Le Bureau examine des moyens de régler cette question. 

3. Prochaines étapes 

Le Bureau remercie les intéressés de l'intérêt et de l'engagement dont ils ont fait montre à 
l'égard de ces processus. En effet, le Bureau a pu compter sur le soutien indéfectible de sa 
clientèle et des intéressés lorsqu'il a introduit de nouvelles façons de faire. 

Le Bureau est d'avis qu'une rétroaction continue est absolument essentielle et qu'un système 
de normes de service doit constamment fournir des occasions d'améliorer les processus et les 
services. 

Chaque année, le Bureau publiera un rapport sur le rendement portant précisément sur les 
normes de service et les questions connexes. Ce rapport sera publié durant l'été, après la fin 
de chaque exercice financier se terminant le 31 mars. 

Le Bureau envisage également de réunir les intéressés dans le cadre d'un nouveau Forum 
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d'ici environ deux ans pour faire rapport sur les progrès et pour poursuivre le dialogue qui 
existe entre le monde des affaires et les consommateurs, dans l'intérêt de la concurrence dans 
le marché canadien. 

Pour plus de détails concernant ce rapport, veuillez communiquer avec John Barker, 
sous-commissaire adjoint de la concurrence, Bureau de la concurrence, au (819) 997-3763. 
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